
        Bulletin Officiel n° 22 

        du Jeudi 15 Décembre 2022 

 

District de l’Ain de Football 

26 rue du Loup—01440 VIRIAT 

Tél : 04.74.22.87.87  

Email : district@ain.fff.fr - Site : http://ain.fff.fr 

 
La permanence sportive est tenue à 
partir du vendredi 16 h 00. 

La permanence du weekend du 16 au 18 
Décembre 2022 est assurée par :  
 

Mr Jacques CONTET au 06.68.44.06.97 

 

En raison des fêtes de fin d’année, le secrétariat du District sera fermé du 

Vendredi 23 Décembre 2022 à 13 H 30 au Jeudi 5 Janvier 2023 à 9 H 00. 
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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 13.12.2022 

 
Présents : Grégory BESSET, Pierre HERMANN, Romain JARJAVAL. 
Excusés : Lahssane BOUMRA, Loïc CHABAUD, Pierre FAVIER, Olivier GUICHERD, Thierry JANODY,  
IBRAHIMA KONTE, Abdeltif KRIMOU, Guillaume STRIPPOLI, Hamid TOUZANI (Visio). 
Assiste :   Alexis CURT. 
 
 
CERTIFICATS MEDICAUX 
SABIN CHRISTOPHE : certificat de contre-indication à l’arbitrage du 29.11.2022 au 28.02.2023. 
 
COURRIERS ARBITRES 
KILINC Erdogan : courrier reçu. Réponse faite. 
SEGURA Romain : justificatif suite à indisponibilité tardive. Sincères condoléances.  
 
COURRIERS CLUBS 
FC HAUT REVERMONT : renouvellement de demande d’arbitre officiel suite à match reporté. 
 
 
LA COMMISSION DES ARBITRES DE L’AIN SOUHAITE DE BONNES FÊTES DE FIN D’ANNEE A TOUS SES 
MEMBRES. 
 

       
 

FORMATION INITIALE ARBITRE 
 
 

Une seconde formation initiale pour devenir arbitre officiel sera organisée par le District de l’Ain, sur 
les dates suivantes. (Présence obligatoire sur les 3 jours)  

 
• Dimanche 29 Janvier 2023 (journée complète) 
• Samedi 04 Février 2023 (journée complète) 
• Dimanche 05 Février 2023 (journée complète) 

 
Les inscriptions sont à effectuer sur le lien suivant afin de compléter le dossier de candidature : 
https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/  
 

       
 

FORMATION ARBITRE SEMI-OFFICIEL 
 
 
 

ATTENTION !  
A la demande de différents clubs, la CDA organisera une dernière formation le Mercredi 18 Janvier 
2023 à 19h00 au stade d’Attignat.  
Elle sera d’une durée de 1 h 45 maximum.  
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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Nous rappelons que pour participer à celle-ci, il faudra que chaque personne présente soit majeure, 
licenciée à la Fédération Française de Football sur la saison 2022/2023 et avoir une aptitude médicale 
directement renseignée sur sa demande de licence. Une photo d’identité est aussi requise afin 
d’effectuer la carte d’arbitre semi-officiel 
 
Par conséquent, nous invitons à ce que l’ensemble des dirigeants souhaitant passer cette formation de 
bien se présenter chez le médecin lors du renouvellement de leur licence afin de pouvoir participer 
à celle-ci.  
 
Chaque personne effectuant le rôle d’arbitre assistant sur une rencontre devra présenter sa carte de 
semi-officiel valide (datant de moins de 6 ans par rapport à la date de la rencontre) en étant licencié(e) 
et apte médicalement (par tampon du docteur directement sur la licence, ou en présentant un 
certificat médical).  
 
Les personnes présentes dans le tableau ci-dessous ont vu la fin de la validité de leur carte d’arbitre 
semi-officiel, donc pour poursuivre d’occuper cette fonction, merci d’effectuer un recyclage sur la date 
cité au-dessus. Tant que cela n’est pas fait, impossible de se prévaloir du titre d’arbitre semi-officiel au 
sein du club. 
 

NOM PRENOM CLUB Lieu Formation Date 

AMBARKI Mohamed US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

AMIN Eliane US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

ARCIS Philippe US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

AUDERGON Didier US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

BENOIT Didier FC Manziat MANZIAT 24/09/2016 

BENOIT Romain FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

BERARD Lucas AS Guéreins Genouilleux MANZIAT 24/09/2016 

BERGER Yannick US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

BERGER Baptiste US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

BERNARDINI Xavier US Pont de Vaux Arbigny CEYZERIAT 13/01/2016 

BERNIGAUD Jean-Luc AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

BLANGIS Eric Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

BOHAT Julien FC Manziat MANZIAT 24/09/2016 

BOUTON Aymeric FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

BROYER Anthony US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

BROYER Christian US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

BROYER Daniel AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

BRUFFIN Cyril Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

BURTIN Simon FC Cormoz St Nizier 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

CARRY Anthony FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

CARTILLIER Sébastien AS Guéreins Genouilleux MANZIAT 24/09/2016 

CHAFFAL Mathieu FC La Vallière CEYZERIAT 13/01/2016 

CHALON Josselin FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

CHARVET Jean-Pierre AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

CHATELET Romain US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

CLABAUT Cédric US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 
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COMTE Aurélien US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

COTILLON Ludovic AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

COUTRON Jérémy US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

DEMOMENT David US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

DESMARIS NICOLET Gilles Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

DESPLANCHE Jerome AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

DEVERGNE Arnaud CS Valromey CULOZ 05/10/2016 

DIOP  Samba Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

DO LOUTO Jorge Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

DUMONT Fabrice US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

DUROUX Jacky AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

DUVAL Thomas FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

ESTEVE Frédéric Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

EYSSERIC Franck AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

FARGUE Mickael FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

FAVRE BUISSON Corentin CS Béon CULOZ 05/10/2016 

FELIX Thomas FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

FILLARDET Yannick FC La Vallière CEYZERIAT 13/01/2016 

FRENDO Florian AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

FRENDO Matthieu AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

FROMENT Guillaume US Pont de Vaux Arbigny CEYZERIAT 13/01/2016 

FRUGER Laurent US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

GAUTHERON Jean-Luc AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

GERMAIN Frédéric Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

GIBAUD Ludovic US Marsonnas Jayat Béréziat MANZIAT 24/09/2016 

GIROUX Florian FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

GIROUX Thibaut FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

GONGUET Mickael CS Béon CULOZ 05/10/2016 

GRAO Erik FC Portes Ain 01 ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

GRAS Franck AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

GRAVA Frédérick Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

GUILLARD Thomas US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

GUILLAUME Roland CS Béon CULOZ 05/10/2016 

HENRY Ghislain FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

HERBIN Lucas AS Guéreins Genouilleux MANZIAT 24/09/2016 

HERNANDEZ Cyril Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

JAYR Julien AS Guéreins Genouilleux MANZIAT 24/09/2016 

JOSSERAND Dorian AS St Etienne sur Reyssouze MANZIAT 24/09/2016 

JUHEN Yoann Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

KLEIN Eric US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

LACAZETTE Benoit Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

LACOUR Ludovic FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

LAMPS Arnaud AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 22 du 15 décembre 2022 

LANDOT Olivier AS Colomieu CULOZ 05/10/2016 

LAURET Gael AS Attignat MANZIAT 24/09/2016 

LIETAR Benjamin FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

LY Victor Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

MARCELIN Eric Essor Bresse Saone MANZIAT 24/09/2016 

MARECHAL Sébastien US Culoz Grand Colombier CULOZ 05/10/2016 

MARTINEZ Mickael AS Colomieu CULOZ 05/10/2016 

MASSON Noel US Jassans Frans Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

MERCIER Loïc FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

MEUNIER Quentin US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

MICHELLON Lucas FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

MILLET Steven Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

MONGEAT Charles US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

MORALES André FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

MOREL  Thomas FC Veyle Saone ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

MOREL  Xavier US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

MORTEL Valentin FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

MORVAN Carole Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

MOSER Nicolas FC La Vallière CEYZERIAT 13/01/2016 

NEVEU Bruno US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

NICOT Jerôme FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

PAQUET Christian FC La Vallière CEYZERIAT 13/01/2016 

PASCAL Laurent AS Colomieu CULOZ 05/10/2016 

PEILLON Thibault AS Attignat MANZIAT 24/09/2016 

PEREIRA Alexis AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

PERIER Anthony US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

PERRIN Bernard AS St Etienne sur Reyssouze MANZIAT 24/09/2016 

PERTUIZET Arthur AS Attignat MANZIAT 24/09/2016 

PHILIPPON Romain CS Béon CULOZ 05/10/2016 

PLENARD Laurent AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

PRAT Yves Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

QUENARD Virgile AS Montrevel MANZIAT 24/09/2016 

RAVAT Philippe Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

RIAUTIER René CS Valromey CULOZ 05/10/2016 

RIBEIRO Bejamin Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

RIGNANESE Francçois FC La Vallière CEYZERIAT 13/01/2016 

RODRIGUES José Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

ROSSO Olivier FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

RUBAT Pauline Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

SCHEIDER Eddie AS Guéreins Genouilleux MANZIAT 24/09/2016 

SCULTORE Marc FC Cormoz St Nizier 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

SLOWINSKI Olivier Ambronay ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 
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STADELMANN Thierry AS Grièges Pont de Veyle GRIEGES 09/12/2015 

STEPPE Sébastien FC Cormoz St Nizier 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

TABACCHI Cédric US St Cyr MANZIAT 24/09/2016 

TERRIER Christophe US Pont de Vaux Arbigny MANZIAT 24/09/2016 

THIRION Mehdy CS Béon CULOZ 05/10/2016 

THIVENT Bernard US Jassans Frans Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

TISSOT Yann AS Attignat MANZIAT 24/09/2016 

TRIAY Bruno Ain Sud Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

VALETTE Jimmy US St Cyr ST CYR SUR MENTHON 03/12/2015 

VIENNET Yves US Jassans Frans Foot ST MAURICE DE BEYNOST 19/09/2016 

VIGNERON Bruno AS St Etienne sur Reyssouze MANZIAT 24/09/2016 

YAIZ Florian FC Lescheroux St Julien 
SAINT JULIEN SUR 

REYSSOUZE 
04/12/2016 

 
 
Pour les personnes ci-dessous, la carte arbitre semi-officiel est valable que jusqu’au 05/01/2023, par 
conséquent à la reprise des championnats après la trêve, vous ne pourrez plus occuper le rôle d’arbitre 
semi-officiel sans un rattrapage.  
 

ANDREY Xavier ES Revermontoise ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

BRIDON Patrick US Marsonnas Jayat Béréziat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

CHANEL Bastien CS Viriat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

CHENE Anthony ES Revermontoise ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

DESMARIS NICOLET Christophe CS Viriat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

DURY Pierre FC Cotière Luenaz ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

FEZZOLI Stéphane JS Bettant ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

GIGLIAND Cédric ES Revermontoise ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

GREGORI MARTINEZ David ES Revermontoise ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

HUBERT Jean-François CS Viriat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

JOSSERAND  Alain O. St Denis les Bourg ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

LEGER Christophe CO Plateau ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

MOREL  Dominique CS Viriat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

NAGELLEN Philippe FC La Vallière ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

PACOUD Jérome JS Bettant ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

PASSOT Grégory CO Plateau ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

PERROUX Fabrice CS Viriat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

PEZANT Eric FC Curtafond Confrançon ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

RAFFOUR Gaetan US Marsonnas Jayat Béréziat ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

REYSSIER Laurent ES Revermontoise ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

SAUDRAIS Olivier O. St Denis les Bourg ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

THENET Fabien CO Plateau ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

VEUILLET Eric FC Cotière Luenaz ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

VIVANCO Denis FC Cotière Luenaz ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

ZANARDI Didier US Izernore ST MARTIN DU MONT 05/01/2017 

 
 

Le Président,                Le Secrétaire, 
Romain JARJAVAL               Pierre HERMANN 
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COMMISSION FEMININE 

Plan de Performance Fédéral U12F-U13F 
 

Les joueuses listées ci-dessous sont convoquées pour participer au prochain rassemblement du Plan 

de Performance Fédéral U12F-U13F du mercredi 21 Décembre matin à St Martin du Mont.  
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Plan de Performance Fédéral U14F-U15F 
 

Les joueuses listées ci-dessous sont convoquées pour participer au prochain rassemblement du Plan 

de Performance Fédéral U14F-U15F du mercredi 21 Décembre après-midi à St Martin du Mont.
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Futsal Féminin – 21 & 22 Janvier 2023 

 

Point sur les inscriptions  

 

U11F U15F U13F SENIORS F 

Samedi 21/01 matin 

Limité à 10 équipes 

Samedi 21/01 après-midi 

Limité à 12 équipes 

Dimanche 22/01 matin 

Limité à 10 équipes 

Dimanche 22/01 après-midi 

Limité à 12 équipes 

    

FBBP 01 FBBP 01 FBBP 01 BRESSE FOOT 01 

CS LAGNIEU FC COTIERE LUENAZ BRESSE FOOT 01 FC PRIAY 

FC VEYLE SAONE CS LAGNIEU CS LAGNIEU CS LAGNIEU 

 ESSOR BRESSE SAONE ESSOR BRESSE SAONE JASSANS FRANS FOOT 

 

 

 

Le Président de la Commission, 

Vincent JACUZZI 
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Réunion du 13 Décembre 2022 
 
Présents : MM DELIANCE, PELLET, VERNAY, BOURDON, BACONNET 
Excusé : Mr GUTIERREZ 
 
Courriers : 
- de JS Bresse Dombes par rapport au nom de l’arbitre match seniors D5 poule C du 27/11/22 
- de l’Ol. Rives de l’Ain pour le match D4 opposé à Oyonnax ATT du 11/12/22 
- de Oyonnax ATT pour le match du 11/12/22 
- de Culoz Gd Colombier portant réclamation contre CS Belley en U18 
- du Président de Chatillon la Palud Mr TROUILLOT 
- de Mme STALPAERT, déléguée du match Béon/Salazie 
- de FC Plaine Tonique pour indemnité kilométrique 
- de Samuel Pochon, arbitre de la rencontre Guéreins 2/St Martin du Mont 2 
- de ESB Marboz pour absence de délégué contre Plaine Tonique en D1 
- de Mr FORGERON Kevin, arbitre de la rencontre ci-dessus 
- du FC Veyle Saône portant réclamation contre St Denis Ambutrix 1 
- du SC Portes de l’Ain portant réclamation contre Misérieux Trévoux 3 en U18 D4 poule J 
 
Dossier n° 103 
Match n° 24708467 : Ol. Sud Revermont 2 / Injoux Génissiat 1 – Seniors D4 poule A – du 04/12/2022 
Courrier du club d’Injoux Génissiat annonçant le forfait de son équipe : 2ème forfait 
Score :  
Ol. Sud Revermont 2 : 3 buts / 3 points 
Injoux Génissiat 1 : 0 but / - 1 point 
Le club d’Injoux Génissiat est redevable de la somme de 64 €uros au District. 
 
Dossier n° 104 
Match n° 25134281 : Montréal 3 / St Martin Maillat CV 2 – Seniors D5 poule E – du 11/12/2022 
Courrier du club de St Martin Maillat CV annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait 
Score : 
Montréal 3 : 3 buts / 3 points 
St Martin Maillat CV 2 : 0 but / - 1 point 
Le club de St Martin Maillat CV est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 
7 jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 

RAPPEL Article 59 des règlements généraux 
 

« Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par le District, tout dirigeant, 
arbitres, etc…. doit être titulaire d’une licence établie au titre de la saison en cours » 
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Dossier n° 105 
Match n° 25401307 : Bourg Fo 1 / Plastics Vallée 3 – U18 D3 poule D – du 10/12/2022 
Courrier du club du Bourg Fo annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
Plastics Vallée 3 : 3 buts / 3 points 
Bourg Fo 1 : 0 but / - 1 point 
Le club de Bourg Fo est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
Dossier n° 106 
Match n° 25401251 : Bord de Veyle 1 / Veyle Saône 1 – U18 D2 poule A – du 10/12/2022 
S’agissant d’un premier report, la Commission Sportive avait sommé Bord de Veyle de jouer ce match 
car c’est la fin de la 2ème phase. 
Le terrain de Bord de Veyle étant jugé « impraticable » par le club sans qu’il y ait un « arrêté 
municipal ». 
A ce titre, le club adversaire, le FC Veyle Saône, a proposé à plusieurs reprises d’aller jouer ce match 
chez eux, le club de Bord de Veyle a refusé. 
En conséquence et après avoir pris connaissance de l’ensemble de ces éléments, la commission donne 
match perdu par pénalité à Bord de Veyle. 
Score : 
Bord de Veyle 1 : 0 but / - 1 point 
FC Veyle Saône : 3 buts / 3 points 
Le club de Bord de Veyle est redevable de la somme de 27 €uros (pour un 2ème forfait) au District. 
 
Dossier n° 107 
Match n° 24708608 : CS Belley 2 / US Dombes 2 – Seniors D4 poule B – du 11/12/2022 
Courrier du club de US Dombes annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
CS Belley 2 : 3 buts / 3 points 
US Dombes 2 : 0 but / - 1 point 
Le club de US Dombes est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 108 
Match n° 25131961 : CS Belley 1 / Ambronay St Jean Vx 1 – Seniors Féminines à 8 poule B – du 
10/12/2022 
Courrier du club d’Ambronay St Jean Vx annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
CS Belley 1 : 3 buts / 3 points 
Ambronay St Jean Vx 1 : 0 but / - 1 point 
Le club d’Ambronay St Jean Vx est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
Dossier n° 109 
Match n° 24595638 : Guéreins 2 / St Martin du Mont 2 – Seniors D3 poule C – du 11/12/2022 
L’arbitre de la rencontre Mr Samuel POCHON s’est déplacé et a décidé de ne pas faire jouer la rencontre 
du fait du terrain impraticable. 
En conséquence, le club de Guéreins est redevable des frais kilométriques à l’arbitre Mr Samuel 
POCHON soit 128 km (aller/retour) x 0,45 € = 66,60 €uros, chèque à faire transiter par le District. 
La commission transmet le dossier à la commission compétente pour reprogrammation. 
 
Dossier n° 110 
Match n° 24708734 : Veyle Vieux Jonc 1 / St Etienne sur Chalaronne 1 – Seniors D4 poule C – du 
04/12/2022 
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Réserve d’avant match de Veyle Vieux Jonc sur le nombre de joueurs à licences « mutation » de 
l’équipe de St Etienne sur Chalaronne : non recevable car insuffisamment motivée. 
La commission confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Le club de Veyle Vieux Jonc est redevable de la somme de 49 €uros au District (frais de dossier). 
 
Dossier n° 111 
Match n° 24708474 : Oyonnax ATT 2 / Ol. Rives de l’Ain 2 – Seniors D4 poule A – du 11/12/2022 
Courrier du club de Ol. Rives de l’Ain annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
Oyonnax ATT 2 : 3 buts / 3 points 
Ol. Rives de l’Ain 2 : 0 but / - 1 point 
Le club de l’Ol. Rives de l’Ain est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 112 
Match n° 24708866 : Cormoranche 1 / Veyle Saône 3 – Seniors D4 poule D – du 04/12/2022 
Suite au rapport de Mr l’arbitre, Mr BENAFITOU Fouzy, indiquant l’arrêt du match à la 70ème minute 
pour cause de blessure du joueur de NAVOIZAT Antoine, licence n° 2508675187, la commission décide 
de donner le match « à rejouer ». 
Dossier transmis à la commission compétente. 
 
Dossier n° 113 
Match n° 25131954 : Plaine de l’Ain 1 / Dortan Lavancia 1 – Féminines à 8 Seniors poule B – du 
13/12/2022 
Réclamation d’après match du club de Dortan Lavancia sur le nombre de joueuses à « licence 
mutation » hors période de l’équipe de Plaine de l’Ain. 
Après vérification, il s’avère que 3 joueuses de Plaine de l’Ain ont des licences « mutation hors 
période » au lieu de 2 (article 160 des RG). 
La commission donne match perdu par pénalité à l’équipe de Plaine de l’Ain. 
Score : 
Dortan Lavancia 1 : 0 but / 3 points 
Plaine de l’Ain 1 : 0 but / 0 point 
Le club de Plaine de l’Ain est redevable de la somme de 49 €uros au District (frais de dossier). 
 
Additif au Dossier n° 102 
Courrier reçu de Mr TROUILLOT, Président du club de Chatillon la Palud, qui confirme que Mr PLAISANT, 
arbitre ZZ, pour le match n° 25134211, ne s’est pas présenté et de ce fait, c’est Mr DEVIGNE Grégory, 
licence n° 2558611345, qui a arbitré ce match. 
En conséquence et en vertu de l’article 42.14.12 des RG du District, Mr PLAISANT Nicolas, licence n° 
2578627405, doit adresser une demande écrite à la Commission des Règlements pour pouvoir arbitrer 
et être à nouveau qualifié. 
Mr PLAISANT Nicolas reste en état de suspension jusqu’à ce qu’il fasse son arbitrage avec date d’effet 
au 19/12/2022. 
 
 
Le Président de la Commission 
Maurice DELIANCE 
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Réunion du 13 décembre 2022 

 
Terrains impraticable journées du 10 et 11 décembre 2022 
- Artemare Fc : terrain impraticable d’ARTEMARE rencontre D4 poule sur terrain de VIRIEU le GRAND. 
- Mas Rillier Fc : arrêté municipal commune de MIRIBEL rencontre D4 poule C à ST MAURICE de 
BEYNOST. 
- Bresse Nord Fc ; Oyonnax Asp (confirmation délégué de secteur) ; Veyziat Us ; Côt. Meximieux Villieu ; 
- Fareins Saône Vallée ; Ambérieu Fc (vétérans)  
- Arbitres : Denis BLANC et Grégory BESSET rencontres D2 ; Samuel POCHON rencontre D3 ;  
 
Arrêtés municipaux : 
- Chazey Bons As ; Co Plateau HAUTEVILLE ; Plaine Tonique Fc MALAFRETAZ ; St Maurice de Gourdans 
Fc ;Grièges Pont de Veyle As (GRIEGES et PONT DE VEYLE) ; Montluel Fc (DAGNEUX) ; Serrières Villebois 
Fc, Portes de l’Ain Fc (ST ANDRE de CORCY) ;  
- Mairie de La BOISSE : arrêté municipal du terrain de La Boisse jusqu’au 31 janvier 2023. 
 

Courriers : 
- Dombes Bresse Fc : rencontre D2 poule B du 17 décembre à 19h00 stade de l’Europe à CHATILLON 
CHAL. 
- Ol. Sud Revermont01 : accord pour rencontre D2 poule B du 17 décembre à 19h00. 
- Mas Rillier Fc : rencontre D5 poule D du 18 décembre au stade du Forum des Sports à ST MAURICE 
de BESNOST. 
- Côt. Luénaz : demande pour avancer rencontre D4 poule C au samedi 17 décembre (J9) réponse St 
Etienne Chal. ! 

 
 
 

CLUBS PRENEZ NOTE ! 

Les rencontres D1 à D4 non jouées les 10 et 11 décembre 2022 seront reprogrammées en Février 2023. 
 

Pour la D5 :  
Rencontres en retards programmées ce week-end vérifier vos calendriers. 
Possibilité d’engager une équipe pour la seconde phase en D5 niv.2 envoyer un email. 
Début le 26 février 2023 avec pour niveau 1 = 4 poules de 6 équipes.  
 
 
Le Président, 
Jacques CONTET 
 

SPORTIVE SENIORS 
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Réunion du 15 Décembre 2022 

 
 
 
 
 

Courriers : 
Veyle Saône Fc :  rencontre au vendredi 16 décembre 20h00 complexe sportif de LAIZ. 
Bourg Sud : accord pour rencontre le vendredi 16 décembre 20h00. 
Bourg Sud : demande pour avancer  rencontre le dimanche 18 décembre 12h30. 
Bressans Fc : accord pour rencontre à 12h30. 
Oyonnax  Att : Demande pour modification horaire !!! 
Montréal As : proposition pour modification horaire !!!! 
 
Rencontres tour 2 reprogrammées ce weekend 
Veyle Saône Fc 2 / Bourg Sud 1 
Plaine de l’Ain Us 1 / Ambérieu Fc 1 
St Laurent As 1 / Plaine Tonique Fc 1 
Montréal As 2 / Oyonnax Att 1 
Hautecourt Romanèche As1 / St Martin du Mont Esr 1 
 
 
 
 
 
Courriers : 
Bourg Accft : propose de jouer rencontre dimanche 18 décembre à 13h00. 
Bresse Foot 01 : accord pour rencontre à 13h00. Document modification de rencontre validé 
par les 2 clubs. 
Bourg Sud : demande pour jouer rencontre vendredi 16 décembre à 20h. 
St Cyr Us : propose de jouer rencontre dimanche 18 décembre à 12h00. 
Bourg Sud : accord pour jouer rencontre dimanche à 12h00. 
 
Rencontres tour 2 reprogrammées dimanche 18 décembre 2022 
St Cyr 1 / Bourg Sud 3 
Bourg Accft 1 / Bresse Foot 01 3 
 
 

Le Président, 
Jacques CONTET 

 

COMMISSION COUPES 

COUPE Emile FAIVRE 

COUPE des GROUPEMENTS 
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Réunion du 13 décembre 2022 
 

Courriers reçus à ce jour : 
 

U15 : 
Terrains rencontres du 11 décembre 2022 
Le Mas Rillier Fc : arrêté municipal commune de MIRIBEL terrain en herbe rencontre D4 poule G 
sur stabilisé. 
Plaine Revermont Foot : terrain de ST ETIENNE du BOIS rencontre U15 D4 poule K à TREFFORT.  
Bourg Fo : confirmation du message de Plaine Revermont Foot rencontre U15 D4 poule K. 
Bord de Veyle Fc : terrain de VONNAS impraticable rencontre U15 D4 poule K  reprogrammée au 
18 décembre. 
Ol. St Denis les Bourg : terrain de ST DENIS les BOURG impraticable rencontre U15 D4 poule K  au 
stade municipal de PERONNAS. 
Bresse Nord Fc : terrain de ST JEAN /REY. impraticable rencontre U15 D3 poule D  reprogrammée 
au 18 décembre. 
Nantua Us : terrain de NANTUA impraticable rencontre U15 D3 poule C du  reprogrammée le 18 
décembre. 
Centre Dombes F. : rencontre U15 D3 poule F sur terrain de CHALAMONT. 
Montluel Fc : arrêté municipal commune de DAGNEUX rencontre U15 D4 poule G du 18 décembre 
inversée. 
Ambérieu Fc : accord pour recevoir rencontre U15 D4 poule G le 18 décembre. 
Mairie de La BOISSE : arrêté municipal du terrain de La Boisse jusqu’au 31 janvier 2023. 
 
Rencontres du 18 décembre 2022 : 
Bresse Tonic Foot: rencontre U15 D4 poule J du 18 décembre au stade L’Huppe synthétique à 
MONTREVEL. 
Le Mas Rillier Fc : rencontre U15 D4 poule G du 18 décembre au Forum de Sports à ST MAURICE 
de BEYNOST. 
 

U18 : 
Terrains rencontres du 11 décembre 2022 : 
Bord de Veyle Fc : terrain de CHAVEYRIAT impraticable (samedi 12h12) rencontre U18 D2 poule 
A. Voir règlement. 
Arbent Marchon Us : terrain enneigé rencontre U18 D4 poule H reprogrammée au dimanche 18 
décembre 10h00. 
Ol.Sud Revermont01 : accord pour rencontre U18 D4 poule H dimanche 18 décembre à 10h00. 
Le Mas Rillier Fc : arrêté municipal commune de MIRIBEL terrain en herbe rencontre D3 poule C 
sur stabilisé. 
Portes de l’Ain Fc : terrain impraticable rencontre U18 D4 poule J inversée et jouée au stade 
Fétan à TREVOUX. 
Ol. St Denis les Bourg : terrain impraticable rencontre U18 D4 poule H inversée et jouée au stade 
de l’Huppe à  MONTREVEL. 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
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Rencontres en retards programmées ce week-end : 

U15 D3 poule C : 
Nantua Us 1 / Ol. Sud Revermont01 2 
 
U15 D3 poule D :  
Bresse Nord Fc 1 / F.B.B.P01 U16F 
 
U15 D4 poule G : 
Côt. Mexim.Villieu 2 / Ent. Chatillon-Priay 1 
Le Mas Rillier Fc 1 / Côt. Luénaz Fc 1 
Ambérieu Fc 2 / Montluel Fc 1 
 
U15 D4 poule H :  
Serrières Villebois Fc 1/ Bettant Js 1 
 
U15 D4 poule J : 
Ol. St Denis Les Bourg 2 / Ent Marboz-Cormoz 2 
Essor Bresse Saône 4 / Veyle Vx Jonc Fc 1 
Bresse Tonic Foot 2 / Plaine Revermont Foot 1 
 
U15 D4 poule K : 
Bord de Veyle Fc 1 / Attignat As 1 
 
U18 D2 poule A : 
Misérieux Trévoux As 2 / Ain Sud Foot 2 
Bord de Veyle Fc / Oyonnax Pvfc 2 
Veyle Saône Fc 1 / Bourg Sud 2 
 
U18 D4 poule H :  
Arbent Marchon Us 2 / Ol. Sud Revermont01 2 
 
U18 D4 poule I : 
Fareins Saône Vallée 1 / Mille Etangs Sc 2 
Jassans Frans Foot 1 / Côt. Luénaz Fc 2 
 
 

Les rencontres doivent se jouer, fin de la phase 2. 
Si problème de terrain trouver stade de repli ou inverser la rencontre. 

 

 

Le Président, 

Jacques CONTET 
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Réunion 13 décembre 2022 

 

Courriers : 

Terrains journées du 10 et 11 décembre 2022 

Marboz Esb : arrêté municipal mairie de COLIGNY rencontre Senior à 11 D2  reportée. 

Béon Cs : arrêté municipal mairie de BEON rencontre senior à 8 poule B. 

 

 

Pensez à anticiper vos modifications de rencontre, les matchs sont programmés toutes les 2 

semaines. 

Vous pouvez reporter d’une semaine, accord lors de la réunion plénière.  

 

Rappel : 

Pour modification de rencontre utiliser Footclubs ou le bordereau en ligne sur le site du 

district. 

Les documents doivent être validés par les 2 clubs. 

 

 

Le Président, 

Jacques CONTET 

SPORTIVE FEMININES 

RAPPELS FMI 
  

1) L’équipe visiteuse doit saisir son équipe au plus tard à 24H la veille du match. 

2) L’équipe recevante peut saisir son équipe avant mais doit se connecter au match à partir du matin du 

match 0 H. 

3) Elle doit ensuite tout sauvegarder sur le serveur. Cela permet de récupérer les données du match si une 

tablette est défectueuse. 

L’équipe recevante doit transmettre la FMI avant 20H le dimanche soir sous peine d’amende.  

Attention, bien s’assurer que la transmission complète est effective. 



COMMISSION TECHNIQUE JEUNES 

      04.74.22.87.81 

PLAN de PERFORMANCE FEDERAL 

PARCOURS U15 (Joueurs nés en 2008) – PPF Futsal :  

 

Liste des joueurs convoqués le 21 décembre à Trévoux (9h15-12h) 

 

Club Nom Prénom 

O. SUD REVERMONT 01 GUILLERMIN Léo 

O. SUD REVERMONT 01 CHEVANNE Timothé 

ESSOR BRESSE SAONE PACCAUD Julian 

ESSOR BRESSE SAONE GOLLIN Lenny 

ESSOR BRESSE SAONE YAZANEL Arif 

ESSOR BRESSE SAONE DOUAZI DE LA VAISSIERE Younes 

ESSOR BRESSE SAONE NICOLAS Bastien 

AIN SUD F. ARNESANO Hugo 

AIN SUD F. BENGAMRA Imed 

AIN SUD F. BOUHAFS Amine 

AIN SUD F. LADIRE Laurys 

AIN SUD F. LAZIZI Djessim 

AIN SUD F. OUEDERNI Hayder 

A.S. MISERIEUX TREVOUX VIELLEPEAU Noe 

A.S. MISERIEUX TREVOUX HAREL Loann 

A.S. MISERIEUX TREVOUX RONIN Titouan 

A.S. MISERIEUX TREVOUX DEMAUGE Timothe 

VALSERINE FOOTBALL CLUB ANDRADE Farès 

VALSERINE FOOTBALL CLUB BOUAFIA Zacariya 

VALSERINE FOOTBALL CLUB AVANOGLU Enis 

VALSERINE FOOTBALL CLUB EYRAUD Tom 

VALSERINE FOOTBALL CLUB EL BARGHOUTI Bilal 

VALSERINE FOOTBALL CLUB BELHAJ Fael 

 

 

PARCOURS U13 (Joueurs nés en 2010) :  

 

Liste des joueurs convoqués le 25 janvier à Viriat (13h45 – 17h) 

 

CLUB Nom Prénom 

Ain Sud Foot BOUSSEBAH Ishak 

Ain Sud Foot DE SA Milan 

Ain Sud Foot FERREIRA Noa 

Ain Sud Foot MARTEL Arthur 

Ain Sud Foot MEDUS Mathis 

Ain Sud Foot PIEGAY Mathis 

Ambérieu FC MANSOURI Yassin 

AS Misérieux Trévoux ADSIZ Emin Can 

AS Misérieux Trévoux PEREZ Mylann 



AS Misérieux Trévoux ROCHE Lois 

AS Montréal la Cluse PEREIRA Lissandro 

Bourg sud ATTOUMBRE Mael 

Bourg sud BOUDYAB Kaïs 

Bourg sud JOURHLALA Mohamed 

Bourg sud SAYOUR Jounaid 

Centre Dombes CHAMBARD Thomas 

CS Lagnieu CHINEL Hugo 

CS Lagnieu JOUVET Ilan 

CS Viriat BORNUAT Elias 

CS Viriat MBA OVOLE Karl Trésor 

ESB Marboz BUARD Quentin 

ESB Marboz CALEN Romain 

Essor Bresse Saône BOZONNET Tony 

Essor Bresse Saône MILLET Paul 

Essor Bresse Saône PELLETIER Aloïs 

F. Bourg En Bresse 01 BELBIYED Bilal 

F. Bourg En Bresse 01 BERRAUD Liam 

F. Bourg En Bresse 01 BOULICAUT Mahe 

F. Bourg En Bresse 01 CADEL Warren 

F. Bourg En Bresse 01 DALY Axel 

F. Bourg En Bresse 01 DJEGHBAL Ayoub 

F. Bourg En Bresse 01 LOPES DA VEIGA RUSSO Marcelo 

F. Bourg En Bresse 01 LOUNAS Said 

F. Bourg En Bresse 01 NASSIRI Ryad 

F. Bourg En Bresse 01 PERICHON Robin 

F. Bourg En Bresse 01 QUEMIN Aaron 

F. Bourg En Bresse 01 SALAUN Tim 

F. Bourg En Bresse 01 VALENTIN Lorenzo 

OSR 01 HYVERNAT Hugo 

Plastics Vallée FC BEKAR Metehan 

Plastics Vallée FC BELHAJ EL BENAISSATI Yonis 

Plastics Vallée FC BEN RAHMOUN Adem 

Plastics Vallée FC BEN YAYA Kamel 

Plastics Vallée FC DA CUNHA BANTZE Jolan 

Plastics Vallée FC GOZTAS Denis 

Plastics Vallée FC LAKHDAR CHAOUCH Camil 

Plastics Vallée FC NUNES Lorenzo 

US Arbent BOUCEDER Haytham 

US Culoz RUFFIER Leny 

US Replonges VERNOUX Augustin 

Valserine FC BENAMOR Motez 

Valserine FC BRANCO Ismael 

Valserine FC GARCIA VUAILLAT Kyllian 

Valserine FC GULDASI Aksel 

Valserine FC ZAITER Badys 

 

 

 

 

 



DEVELOPPEMENT et ANIMATION des PRATIQUES 
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US VEYZIAT 1 1

FC DOMBES BRESSE 1 1

PLAINE REVERMONT FOOT 1 1

US PLAINE DE L'AIN 1 1

ES REVERMONTOISE 1

FC BRESSE NORD 1 1

OLYMPIQUE SUD REVERMONT 01 1 1

ESB MARBOZ 1 1

FO BOURG 1

US ARBENT MARCHON 1 1

FC PRIAY 1 1

CS BELLEY 1 1

AS ATTIGNAT 1 1

AS MISERIEUX TREVOUX 1 1

AMBERIEU FC 1 1

COTIERE MEXIMIEUX VILLIEU 1

JASSANS FRANS FOOT 1

CS LAGNIEU 1 1

PLASTICS VALLEE FC 1 1

O. ST DENIS LES BOURG 1 1

FC COTIERE LUENAZ 1 1

AS HAUTECOURT ROMANECHE 1 1

AIN SUD FOOT 1 1

US NANTUATIENNE 1 1

CS VIRIAT 1 1

ESSOR BRESSE SAONE 1 1

Total 6 6 6 6 6 6 6 6

Nbre maximum d'équipe / 6 / 6 / 6 / 6 / 6 / 6 / 6 / 6

Créneau

le 18 février à St Etienne du Bois (Après-midi)le 18 février à St Etienne du Bois (Matin)Finale 

RDV sur site 30 min avantRDV sur site 30 min avant

2

INSCRIPTIONS FUTSAL

Catégorie U15

2 2Nbre de qualifié par site pour la finale dép. 2 2 22 2

Catégorie U13
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Présents : Frédéric Debost – Patrick Teppe – Pierre Benoit - Patrick Chêne 
 
 

Pour trouver les informations concernant le Foot Réduit  
 Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique voulue 

et dans le PV . 
 
 
 
 
 
 

Championnat U13 
Comment le trouver ? 

- Compétitions  Championnats (choisir la catégorie U13) 
Les Niveaux U13 pour la 3e Phase sont sur le site. 
Informations   Feuille de Match informatisée ou papier : 
Sur une rencontre opposant 2 équipes du même club, il n’est pas possible de faire une Feuille de 
Match Informatisée (FMI). Vous devez donc utiliser une feuille de match papier et la scanner au 
District. Vous ne pouvez pas saisir le résultat, nous le ferons. 
 
Les joueurs des équipes évoluant sur le terrain doivent porter un maillot dont le numéro correspond 
à celui indiqué sur la feuille de match (informatisée ou papier). 
 
Feuilles de match manquantes 9 €  Merci de nous les scanner 
 Journée du 3 Décembre 2022 : 
   Poule G : Le Mas Rillier 1 9 € 
  Poule L : Trois Rivières 1 9 € 
  Poule Q : Culoz Chautagne 2  9 € 
  Poule R : Ambérieu FC 3 9 € 
  Poule U : Dombes Bresse 3 9 € 
   Trois Rivières 2 9 € 

 
 
Le championnat se déroulera en 3 phases :  
 1ère Phase en plateaux de 3 équipes 
 2e Phase en matches secs uniquement matches « Aller » Début le 5 Novembre 2022 
 3e Phase poules de 6 en matches « Aller – Retour » 
 
Saisie des résultats : Feuille de match informatisée 
Début des rencontres : 13 h 30 sauf à : 
 St Julien / Reyssouze (Bresse Nord) à 14 heures 
 Polliat (Bressans FC) à 14 heures 
 Attignat à 14 heures 
 Feillens  Essor Bresse Saône 3 à 14 heures 
   Essor Bresse Saône 6 Fém à 13 heures 
 St Martin du Mont à 13 heures 
 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

U13 
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Championnat U11 2022/2023 
Le calendrier U11 2e Phase est sur le Site. 
Comment le trouver ? 

- Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U11 

La proposition de Niveau pour la troisième Phase U11 est sur le site. Vous 
avez jusqu’au jeudi 22 Décembre 2022 pour demander à changer de 
Niveau, à engager ou retirer des équipes. 

  
Compétitions  Championnats (choisir la catégorie U11) 

 
Le championnat U11 se déroulera en plateaux de 3 équipes toute la saison (poules de 8, 9 ou 12 
équipes). Début le samedi 17 Septembre 2022. 
 
Saisie des résultats : Saisir les 3 résultats sur Footclubs et scanner la feuille de match qu’une seule fois. 
 
Feuilles de match manquantes Pas d’amende  Merci de nous les scanner 
 Journée du 3 Décembre 2022 : 
  Poule D : Dortan 1 
  Poule E : OL Rives de L’Ain 1 
  Poule H : Bourg Sud 2 
  Poule J : Culoz Grand Colombier 1 
  Poule L : Ambérieu FC 4 
  Poule M : Plaine de l’Ain US 2 
  Poule Q : Plaine Tonique 3 
 
    
 
 
 
 
 
Championnat U9 2022/2023 
Le calendrier U9 2e Phase est sur le Site. 
Comment le trouver ? 

- Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U9 
- Compétitions  Championnats (choisir la catégorie U9) 

La proposition de Niveau pour la troisième Phase U9 est sur le site. Vous 
avez jusqu’au jeudi 22 Décembre 2022 pour demander à changer de 
Niveau à engager ou retirer des équipes pour la troisième Phase. 
 
Feuilles de match manquantes Pas d’amende  Merci de nous les scanner 
 Journée du 3 Décembre 2022 : 
  Poule H : Bourg Sud  
  Poule J : Arbent 

U11 
 

U9 
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  Poule P : Plaine de l’Ain US 
  Poule T : Trois Rivières 
   
  
 
 
Saisie des résultats : Saisir un seul résultat sur Footclubs (0 – 0) et ne scanner la feuille de match 
qu’une seule fois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Championnat U7 2022/2023 
Merci de nous envoyer vos calendriers U7 dès que les calendriers U11 et U9 seront parus.  
 
Comment le trouver ? 

- Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U7 
Puis plus tard si nous recevons vos calendriers 

- Compétitions  Championnats (choisir la catégorie U7) 

Réunion « J’accompagne les U7 » le lundi 30 Janvier 2023 pour les secteurs suivants : 

Merci de nous envoyer par mail le nombre de vos équipes qui évolueront lors de la troisième 
Phase qui pourrait débuter le 25 Février avant le 18 Janvier 2023. 

 Bugey : à Serrières de Briord à 19 heures salle de la Mairie 
 Dombes Côtière : à Miribel (stade La Chanal) à 19 heures 
 Val de Saône : à Feillens (stade) à 19 heures 
 Bresse : à Ceyzériat (stade) à 19 heures 
  
 Pour les secteurs du Haut Bugey et du Bas Bugey, merci de nous envoyer par mail le nombre 
exact de vos équipes qui évolueront lors de la troisième Phase qui pourrait débuter le 25 Février 2023 
avant le 18 Janvier 2023 afin que nous essayions de modifier les groupes. 
 
Saisie des résultats : Saisir un seul résultat sur Footclubs (0 – 0) et ne scanner la feuille de match qu’une 
seule fois. 
 
Feuilles de match manquantes Pas d’amende  Merci de nous les scanner 
 Journée du 3 Décembre 2022 : 
  Poule B Bugey : ??? Pas de calendrier 

Poule C Bugey : ??? 
  Poule D Bugey : ??? Pas de calendrier 
  Poule H : Val de Saône : ??? Pas de calendrier 
  Poule K Val de Saône : ??? Pas de calendrier 
  Poule M Bresse : Bresse Nord 
   
   
Merci à ceux qui ne nous ont pas envoyé leur calendrier de le faire.   
 
Le Président de la Commission 
Patrick CHENE 
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Informations préliminaires pour les classements 

• Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de 

l’accord de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

• La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main 

courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance 

minimum de 2,50 m (article 3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Demande d’avis préalable avant travaux et/ou nouvelle installation 

Demande de passage en éclairage LED pour l’installation de Chalamont NNI 010740101 – avis 

préalable favorable. 

 

Validation de fin de travaux pour le déblocage d’une subvention FAFA 

Néant 

 

Levée de non-conformité majeure 

Installation de Jean Decomble 2 (stabilisé) de Chatillon sur Chalaronne NNI 010930102 après la 

remise à niveau d’une zone de sécurité. Classement en T6S jusqu’au 10 juin 2032. 

 

Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) réalisées 

• Vérification de l’éclairage du stade de Miribel NNI 011490102 vérifié le 12 octobre 2022 - rapport 

à rédiger par la CDTIS (attente de complément d’informations de la part du propriétaire de 

l’installation) 

• Vérification de l’éclairage du stade P Chastel de Belley NNI 010340101 le 25 octobre 2022 – 

rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade En Verbaou de Culoz NNI 011380201 le 22 novembre 2022 – 

rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade de Valserhône NNI 010910101 le 08 novembre 2022 – rapport 

rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification des éclairages du complexe de Bellignat NNI 010310101 et NNI 010310102 le 04 

novembre 2022 – rapports rédigés par le CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade de Montmerle sur Saône NNI 012630101 – classement au 

niveau E Entrainement jusqu’au 28 novembre 2024. 

• Vérification de l’éclairage du stade Mézériat NNI 012460101 – classement au niveau E 

Entrainement jusqu’au 29 novembre 2024. 

 

Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) programmées 

• Prochaines vérifications programmées à compter du 15 janvier 2023. 

 

 

 

 

 

COMMISSIONS des TERRAINS et 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
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Pour la CDTIS : JF JANNET 


